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SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE

Liste des Servitudes d'Utilité Publique : Villejuif

DRIEA-IF/UT94

Monument historique classé ou inscrit

Désignation: Actes particuliers: Bénéficiaire:Code:

Ancien hôtel de la Capitainerie des chasses Inv. MH. : 17 septembre 1996 S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1

Eglise Inv. MH. : 19 octobre 1928 S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1

Groupe scolaire Karl Marx Cl. MH. : 31 octobre 1996 S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1

Groupe scolaire Karl Marx : terrain Cl. MH. : 31 octobre 1996 S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1

Gymnase-Tribune du stade Karl Marx Inv. MH. : 9 mars 1993 S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1

Mire dite "de Cassini" Inv. MH. : 29 octobre 1928 S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1

Périmètre de protection du monument historique: zone de 500 m

Désignation: Actes particuliers: Bénéficiaire:Code:

Pont Aqueduc de la Vanne(Arcueil) loi du 31/12/1913 - Cl. MH. : liste de 1862 

et arrêté du 20 juillet 1908

S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1-500

Regard n°11(Cachan) loi du 31/12/1913 - Inv. MH. : 10 février 

1988

S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1-500

Regard n°12(Cachan) loi du 31/12/1913 - Inv. MH. : 10 février 

1988

S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1-500

Périmétre de protection modifié

Désignation: Actes particuliers: Bénéficiaire:Code:

PPM : Eglise Saint-Cyr Sainte-Julitte DCM du 12 décembre 2013 S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1-PPM

PPM : Hôtel de la capitainerie des chasses DCM du 12 décembre 2013 S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1-PPM

PPM : Mire dite "Pyramide de Cassini" DCM du 12 décembre 2013 S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1-PPM
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SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE

PPM :Gymnase-tribune et groupe scolaire 

Karl-Marx

DCM du 12 décembre 2013 S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1-PPM

PPM :zone commune à l'église et à l'hôtel 

de la capitainerie des chasses

DCM du 12 décembre 2013 S.T.A.P - Tour du bois, Château de 

Vincennes. 94300 Vincennes

AC1-PPM

Protection des centres de réception radioélectriques contre les perturbations électro-magnétiques

Désignation: Actes particuliers: Bénéficiaire:Code:

zone de garde: fort du Kremlin Décret du 06/04/1994 ministère de la DéfensePT1-G

zone de garde: Villejuif ANFR Décret du 17/02/2010 ANFRPT1-G

zone de protection: Cachan Citadelle Décret du 27/03/1980 TDF - DOPT1-P

zone de protection: fort du Kremlin Décret du 06/04/1994 ministère de la DéfensePT1-P

zone de protection: Villejuif ANFR Décret du 17/02/2010 ANFRPT1-P

Servitude aéronautique de Dégagement

Désignation: Actes particuliers: Bénéficiaire:Code:

aéroport d'orly Décret du 5 juin 1992 DGAC/DAC-nord service urbanismeT5

Aéroport du Bourget décret du 27/11/1968 DGAC/DAC-nord service urbanismeT5

Servitudes concernant la protection contre les obstacles des liaisons hertziennes

Désignation: Actes particuliers: Bénéficiaire:Code:

Buttes-Chaumont - Boissy-sous-saint-yon 

(Paris-Cachan)

Décret du 18/08/1962 TDF - DOPT2LH

FORT DE ROMAINVILLE - BOISSY 

sous ST YON

Décret du 03/08/1979 TDF - DOPT2LH

LE KREMLIN-BICETRE - PUISELET LE 

MARAIS

Décret du 19/10/1993 ministère de la DéfensePT2LH

Servitudes concernant la protection contre les obstacles des stations radioéléctriques

Désignation: Actes particuliers: Bénéficiaire:Code:

secteur de dégagement:fort du Kremlin-

bicêtre

Décret du 06/07/1993 ministère de la DéfensePT2-2
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Servitudes aéronautiques de dégagement (aérodromes civils et militaires)

contre les obstacles des liaisons hertziennes

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection

contre les obstacles, des centres d'émission et de réception :

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection

des centres de réception contre les perturbations électro-magnétiques

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection

Servitudes de protection des monuments historiques inscrits et classés

Servitudes pour la pose des canalisations publiques d'eau potable et d'assainissement

Station radioélectrique

limite côtée de zone de dégagement de l'aéroport d'Orly

zone spéciale de dégagement

liaison hertzienne

zone primaire de dégagement

secteur de dégagement

zone secondaire de dégagement

zone de protection

zone de garde radioélectrique

périmètre de protection des monuments: zone de 500 m ou modifié

monument historique classé ou inscrit

canalisation d'eau

Fonds :  © IGN 2011  /  BD TOPO® - BD PARCELLAIRE®   -   Sources :  UTEA94

Service de la 

Planification et de

l'Aménagement

Durable

Pôle

Capitalisation et

Diffusion des

Données

Territoriales

Commune de Villejuif

Plan des

Servitudes d'Utilité Publique

(SUP)

Gymnase-Tribune du stade Karl MarxGymnase-Tribune du stade Karl MarxGymnase-Tribune du stade Karl MarxGymnase-Tribune du stade Karl MarxGymnase-Tribune du stade Karl MarxGymnase-Tribune du stade Karl MarxGymnase-Tribune du stade Karl MarxGymnase-Tribune du stade Karl MarxGymnase-Tribune du stade Karl Marx

Groupe scolaire Karl MarxGroupe scolaire Karl MarxGroupe scolaire Karl MarxGroupe scolaire Karl MarxGroupe scolaire Karl MarxGroupe scolaire Karl MarxGroupe scolaire Karl MarxGroupe scolaire Karl MarxGroupe scolaire Karl Marx

Hospice de Bicêtre Hospice de Bicêtre Hospice de Bicêtre Hospice de Bicêtre Hospice de Bicêtre Hospice de Bicêtre Hospice de Bicêtre Hospice de Bicêtre Hospice de Bicêtre 
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